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Contexte et objectifs de la Modification  n°4  
¬Ǹ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ʬǍȺǍɅʌ æɶɐȓɶǍɃɃǸ ¬ɐǪǍȺ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ṵæ¬Ćȡ-H) 
ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ṵ>!gĞṶ ǹʌǹ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ǸɅ ǪɐɅɾǸȡȺ 
communautaire par délibération en date du 20 décembre 2018.  Depuis  son approbation, le 
ǱɐǪʔɃǸɅʌ Ǎ ǹʌǹ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ǱȡʬǸɶɾ ɃɐʌȡȒɾṣ 
La modification n°4  Ǎ ɳɐʔɶ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺ ɐǩȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ǱǹȒȡɅȡɶ Ǹʌ 
encadrer les conditions du développement du photovoltaïque et du solaire . 

Cela  fait suite à u ne étude relative au potentiel photovoltaïque et solaire sur son  territoire. 
Cette étude a permis ǱẏǸɅȓǍȓǸɶ ǱǸɾ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ aux conditions du développement 
ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ photovoltaïque et solaire , et à son articulation avec 
les enjeux de protection et de valorisation du patrimoine paysager, ainsi que de 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ. 

Ainsi, d ans le cadre de cette modification  n°4  : 

- Le règlement de la zone A est modifié  pour encadrer le déploiement de 
ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ ; 

- Un zonage Npv  est créé  (zone naturelle dédiée au photovoltaïque et au solaire), 
avec un règlement spécifique et plusieurs zones délimitées sur le territoire  ; 

- Une OAP thématique est ajoutée  afin de d éfinir des orientations pour assurer une 
bonne intégration paysagère de ces installations  ; 

- Une OAP sectorielle est modifiée ɳɐʔɶ ʌǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ Ǳʔ ɶǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ 
en zone Npv.  

La modification n°4 permettra également de réaliser  quelques évolutions 
complémentaires et diverses  du règlement écrit et graphique, non liés à la question 
énergétique, afin de corriger des erreurs matérielles ou de favoriser des projets répondant 
aux ambitions exprimées dans le PADD.  
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Cadre règlementaire de la Modification n°4   
Pour procéder à ces nouvelles évolutions qui nécessitent de modifier le règlement (écrit et 
ȓɶǍɳțȡɵʔǸṶ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅṞ ȺǸ Ǫțɐȡʲ Ǹɾʌ 
fait de conduire une procédure de modification de droit commun, conformément a ux 
articles L153 -36 et L153-ᶲᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

En effet, les évolutions envisagées ne relèvent pas de la procédure de révision prévue à 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶱ-ᶱᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǪɐɃɃǸ ȺẏȡɅǱȡɵʔǸ ȺǸ ʌǍǩȺǸǍʔ ɾʔȡʬǍɅʌ ṝ 

 

Article L153 -ᶱᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ :  
« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque 
l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide  : 

Evolutions réalisées dans le cadre de 
la Modification n°4  du PLUi -H : 

1° Soit de changer les orientations définies par 
le projet d'aménagement et de développement 
durables  ; 

¬Ǹ æ!EE ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɃɐǱȡȒȡǹṣ 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière  ; 

!ʔǪʔɅ M=> ɅẏǸɾʌ ɶǹǱʔȡʌ Ǹʌ ǍʔǪʔɅǸ 
zone agricole, naturelle ou forestière 
ɅẏǸɾʌ ɶǸǪȺǍɾɾǹǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɐʔ ǟ 
urbaniser , excepté pour corriger des 
erreurs matérielles  

3° Soit de réduire une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 
d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance  ;  

Aucune protection de ǪǸ ʌʳɳǸ ɅẏǸɾʌ 
réduite.  

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à 
urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou 
n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier  ; 

!ʔǪʔɅǸ ʽɐɅǸ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ɅẏǸɾʌ 
ɐʔʬǸɶʌǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ En 
revanche, à Sainte -Livrade, une partie 
ǱẏʔɅǸ zone 2AU (maîtrisée par la 
collectivité) est reclassée  en zone Npv  
et en A .  

5° Soit de créer des orientations 
d'aménagement et de programmation de 
secteur d'aménagement valant création d'une 
zone d'aménagement concerté  ». 

Aucune OAP valant création de ZAC 
ɅẏǸɾʌ ǪɶǹǹǸṣ 
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Déroulement de la procédure  
La procédure de modification du PLUi -H est décomposée en plusieurs étapes :  

1. Délibération du conseil communautaire  engageant et fixant les objectifs la 
modification du PLUi -H ; 

2. Elaboration du dossier de modification  (notice, ajustements des pièces du PLUi -oṟṶ 
et ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ;  

3. Notification aux Personnes Publiques Associées , saisine de la Mission Régionale 
Ǳẏ!ʔʌɐɶȡʌǹ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ṵ¶é!ǸṶ ǱǸ ¸ɐʔʬǸȺȺǸ-Aquitaine  et de la CDPENAF du 
Lot -et -Garonne ; 

4. MɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ǱẏʔɅǸ ǱʔɶǹǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱǸ ᶯ Ƀɐȡɾ Ṩ  

5. ! ȺẏȡɾɾʔǸ ǱǸ ȺẏǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ délibération ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ 
approuvant le projet de modification du PLUi -H de la Communauté 
Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ gɶǍɅǱ-Villeneuvois, éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur . 

 

Contenu du dossier de la procédure  
Le dossier de modification n° 4 du PLUi -H comprend les pièces suivantes :  

¶ Les différentes délibérations et leurs annexes , dont le bilan de la concertation  ; 

¶ La présente notice qui expose et justifie les modifications retenues . 

¶ Les pièces modifi ées du PLUi -H : 

a. Le règlement écrit  ; 

b. Le règlement graphique  ; 

c. Le cahier des OAP, qui intègre  

¶ un e nouvelle OAP thématique « Energie & Paysage  » ; 

¶ ʔɅǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸ « Bérie Camp d'Izac »  à 
Villeneuve -sur -Lot  ; 

¶ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ țǍǩȡʌǍʌṞ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺẏÃ!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸṣ 

¶ ¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ɵʔȡ ǸʲɳɐɾǸ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǳʔ 
projet de modification, ainsi que son résumé non technique . 

¶ Par ailleurs, une nouvelle annexe de la pièce 4.3 «  Complément au recueil des 
bâtiments pouvant changer de destination  » est ajoutée.  
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏǹʌʔǱǸ relative au potentiel de 
développement du photovoltaïque  
!ȒȡɅ ǱǸ ɾẏǸɅȓǍȓǸɶ ǍǪʌȡʬǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ, la CAGV a réalisé  une étude 
pour préciser le potentiel de développement du photovoltaïque sur son  territoire , faisant 
ɾʔȡʌǸ ǟ ǱǸɾ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅɾ ǸɅȓǍȓǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ Plan Climat -Air -
Energie Territorial (PCAET) . 

Depuis ces premières réflexions, le contexte a évolué avec  

¶ ¬Ǹ ñé>!M Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ǱǸ ᶰᶮᶯᶰ qui a été remplacé par le SRADDET de la Région 
Nouvelle -Aquitaine en 2020  ; 

¶ La loi de transition énergétique de 2015  qui  a vu ses objectifs révisés notamment par 
la Loi Climat & Résilience de 2021.  

La nouvelle étude relative au potentiel de développement du photovoltaïque rappelle  tout 
ǱẏǍǩɐɶǱ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǱǹȒȡɅȡɾ ɳǍɶ ȺǸ ñé!EEMÿ ǱǸ ȺǍ 
Région Nouvelle -Aquitaine de 2020.  Ces objectifs ʬȡɾǸɅʌ ȺǍ ɅǸʔʌɶǍȺȡʌǹ ǪǍɶǩɐɅǸ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
2050  ǸɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺǍ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ ᶰἏ> ȡɾɾʔǸ ǱǸ Ⱥẏ!ǪǪɐɶǱ ǱǸ æǍɶȡɾ, ce qui implique  un 
ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏen matière de production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ :  

¶ Un changement de  consommation  qui se traduit par une réduction des besoins 
ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ ȒȡɅǍʔʲ ǱǸ ᶳᶮụ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶳᶮ avec un premier palier  de réduction de 30% 
en 2030.   

¶ Un e modification de la production  qui fixe un objectif de dépasser les 100% de 
production ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ renouvelable par rapport à la consommation régionale, avec 
un ɳɶǸɃȡǸɶ ɳǍȺȡǸɶ ǸɅ ᶰᶮᶱᶮ ǱǸ ᶳᶮụ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ 
consommation régionale.  

 

 

¬ẏǹʌʔǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɾe ǪǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ɶǹȓȡɐɅǍʔʲ Ǎʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ 
du Grand Villeneuvois  : 

 
Synthèse des objectifs du SRADDET pour le territoire du CAGV.  Source  : Etude  ENR 
page 6  

Synthèse des objectifs du SRADDET. Source  : Etude ENR page 5  
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¬ẏǹʌʔǱǸ ǪǍȺǪʔȺe ȺǍ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪǸ ǸɅʌɶǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍǪʌʔǸȺȺǸ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ Ǹʌ Ⱥes 
ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ǱǹȒȡɅȡ ɳǍɶ ȺǸ ñé!EEMÿṞ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ 
>!gĞṣ æɐʔɶ ǽʌɶǸ ǸɅ ǍǪǪɐɶǱ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ȓȡʲǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ñé!EEMÿṞ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ 
renouvelable supplémentaire devrait être de 84 GWh en 2030 et de 256  GWh en 2050.  

ĆɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ a été identifié en partie dans le cadre 
ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ>!Mÿ ǱǸ ȺǍ >!gĞ Ǹʌ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏǹʌʔǱǸ M¸éṣ >Ǹ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ɅẏȡɅǪȺʔɾ 
pas toutes les filières (comme le solaire thermique ou la chaleur fatale) et a été évalué 
malgré cela à un total de 387,4 GW h. Ce potentiel représente 151% de ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ 
ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏMɅé ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶳᶮ défini par le SRADDET Nouvelle -Aquitaine.  

 

 

 

In fine,  cette étude a permis :  

¶ EẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǹȲǟ 
ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹɾ ṝ ʌɐȡʌʔɶǸɾṞ ɐɃǩɶȡȇɶǸ ɾʔɶ ɳǍɶȶȡɅȓṞ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ɳɐȺȺʔǹɾ ṟ Ṩ  

¶ De définir les conditions de développement des installations photovoltaïques sur le 
territoire et notamment sur les espaces agricoles en veillant à préserver le 
patrimoine paysager et environnemental.  

!ȡɅɾȡ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪɶȡʌȇɶǸɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ɶǸʌǸɅʔɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸɾ 
centrales au sol ou des serres photovoltaïques :  

¶ Des critères visant à encadrer le développement de projets sur les terres agricoles 
pour notamment protéger le potentiel agronomique du secteur  ; 

¶ Des critères qui visent à concilier le développement des projets photovoltaïques et 
la préservation des paysages  ; 

¶ Des critères qui visent à concilier le développement des projets photovoltaïques et 
les enjeux environnementaux.  

 

  

Synthèse des potentiels de 
ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱậǹɅǸɶȓȡǸ 
renouvelable et comparaison 
avec les objectifs à atteindre en 
2030 et 2050. Source  : Etude ENR 
page 8.  



Modification n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Notice  11 

!ȡɅɾȡṞ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ¸Ἇᶲ Ǳʔ æ¬ĆuṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ṝ  

¶ De mettre en place des dispositions règlementaires pour encadrer le 
développement des installations agrivoltaïques  au sein des zones agricoles (A)  ; 
Cette règlementation concernera les installations au sol mais également les serres 
agrivoltaïques . 

¶ De créer des zones dédiées aux parcs solaires ou  photovoltaïques sur des secteurs 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹʌʔǱǸ ṵʌǸɶɶǍȡɅɾ ɳɐȺȺʔǹɾṞ ǍɅǪȡǸɅɅǸɾ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾṞ ǱǹȺǍȡɾɾǹɾ 
de voirie)  Ǹʌ ǱẏȡɅʌǸɶǱȡɶǸ ǪǸɾ ɳǍɶǪɾ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ; 

¶ EǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ʔɅǸ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ et de Programmation (OAP) 
thématique  « Energie & Paysage  » ɳɐʔɶ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ 
des projets.  
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Modification du règlement écrit  Ǹʌ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
OAP thématique «  Energie & Paysage  » 
!ȒȡɅ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾ Ǹʌ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾṞ ȺǍ 
ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǱǍɳʌǸɶ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ 
du PLUi -H et, en complément, de créer une ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Programmation (OAP)  thématique «  Energie & Paysage  ». 

¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ de cette OAP permettra de mieux intégrer ces projets dans le paysage  
en fixant des orientations qualitatives qui ne peuvent pas toujours trouver place dans le 
règlement écrit.   

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɳǍɶȡǸɶ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȺẏÃ!æ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ 
efficacement aux enjeux du territoire, pour concilier des dispositions en faveur du 
déploiement des énergies renouvelables tout en apportant des garanties de préservation 
des  paysages.  

Le choix consiste donc à définir les principes intangibles dans le règlement et à fixer des 
ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾṞ ɳȺʔɾ ɾɐʔɳȺǸɾṞ ǱǍɅɾ ȺẏÃ!æṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ Ǫontrairement au 
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳɐɾǸ ǍʬǸǪ ʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ Ǹʌ ɵʔȡ ǸʲȡȓǸ ǱɐɅǪ ʔɅ ɾʌɶȡǪʌ ɶǸɾɳǸǪʌ 
ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾṞ ȺẏÃ!æ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɾǸȺɐɅ ʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ǪɐɃɳʌǍǩȡȺȡʌǹ ɵʔȡ ǸɅȓǍȓǸ ɾǸʔȺǸɃǸɅʌ ʔɅǸ 
obligation de non -ǪɐɅʌɶǍɶȡǹʌǹṣ >ǸȺǍ ɾȡȓɅȡȒȡǸ ɵʔẏȡȺ Ǹɾʌ ǍʌʌǸɅǱʔ ʔn respect des principes 
essentiels et non pas une application à la lettre ou au centimètre près.   

Encadre ment de  ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ 

Exposé des motifs  

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳᶲ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ Ǳẏ!ǪǪǹȺǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ MɅǸɶȓȡǸɾ éǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ (APER) a défini une 
installation agrivoltaïque comme étant « une installation de production d'électricité 
utilisant l'énergie radiative du soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole 
où ils contribuent durablement à l'installation, au maintien ou au développement d'une 
production agricole ».  

Le Décret n° 2024 -318 du 8 avril 2024 relatif au développement de l'agrivoltaïsme et aux 
conditions d'implantation des installations photovoltaïques sur des terrains agricoles, 
naturels ou forestiers précise que tout projet agrivoltaïque devra :  

¶ Apporter au moins un des services suivants :  

o !ɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǍȓɶɐɅɐɃȡɵʔǸ Ṩ 

o Adaptation au changement climatique ;  

o Protection contre les aléas ;  

o Amélioration du bien -être animal ;  

¶ Ne pas porter une atteinte substantielle à l'un des services mentionnés ci -avant 
ou une atteinte limitée à deux de ces services ;  

¶ æǸɶɃǸʌʌɶǸ ǟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǱẏǽʌɶǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ 
agricole (la production énergétique devant donc être secondaire) ;  

¶ Être réversible.  
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ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɵʔǸ Ǳɐȡʌ ɐǩʌǸɅȡɶ ȺẏǍʬȡɾ ǪɐɅȒɐɶɃǸ ǱǸ ȺǍ Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). Mais cette dernière 
ɅǸ ɾʌǍʌʔʌ ɵʔẏǍʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ǪɶȡʌȇɶǸɾ ɳɶǹǪȡʌǹɾṣ MȺȺǸ ɅǸ ɳǸʔʌ ǹɃǸʌʌɶǸ ǱẏǍʬȡɾ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ 
considérations paysagères et environnementales.  

>ẏǸɾʌ ɳɐʔɶɵʔɐȡ ȡȺ Ǹɾʌ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ɵʔǸ ȺǸ æ¬Ćȡ-H du Grand Villeneuvois encadre ces projets de 
manière à favoriser des  implantations respectueuses des paysages et du territoire.  

Par conséquent, il est proposé de modifier le règlement de la zone agricole  pour 
préciser  : 

¶ Que seules sont admises dans les zones agricoles  : 

o les installations agrivoltaïques,  excluant ainsi de fait les parcs solaires ou 
ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ɾǍɅɾ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǍ 
vocation agricole de ces espaces  ; 

o ȺǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅṣ 

¶ Que les installations agrivoltaïques sont interdites dans les secteurs présentant 
des sensibilités environnementales particulières, à savoir  : 

o Dans les zones humides  ; 

o Dans les secteurs patrimoniaux ;  

o Dans les Aires de Protection de Biotope (APB) ;  

o Dans les sites Natura 2000  ; 

¶ Que les installations agrivoltaïques sont également interdites dans des secteurs 
présentant des sensibilités paysagères particulières, à savoir  : 

o Dans les zones agricoles protégées (Ap)  ; 

o En bordure des routes balcons  ; 

o Près de la rivière Lot  ; 

¶ Que les installations agrivoltaïques (autres que les serres) sont également 
ȡɅʌǸɶǱȡʌǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ȡɶɶȡȓʔǹǸɾ ɐʔ ɳɐʔʬǍɅʌ ȺẏǽʌɶǸṞ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ 
privilégier un usage de production agricole.  

¶ èʔẏʔɅǸ ǱȡɾʌǍɅǪǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ Ǎʔʲ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǸɾɳǸǪʌǹǸ ɳɐʔɶ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ 
nuisances sur les riverains.  

En complément, il est proposé de fixer plusieurs orientations complémentaires dans 
ȺẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ, notamment  : 

¶ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǪʔȺʌʔɶǸɾ ǱǸ ɳɶʔɅȡǸɶɾṞ ǪǍɶ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ǪʔȺʌʔɶǸ ǸɃǩȺǹɃǍʌȡɵʔǸ Ǳʔ 
territoire  ; 

¶ Prendre en compte la co -visibilité des installations au -delà des périmètres de 
protection instaurés par le règlement autour des routes balcons et de la rivière 
¬ɐʌṞ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǟ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏǍʬɐȡɶ ʔɅ Ǳɶɐȡʌ ǱǸ ɶǸȓǍɶǱ ɾʔɶ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ 
pouvant port er atteinte à la qualité paysagère de son territoire  ; 
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Evolutions du PLUi -H  

u uɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ẇ Energie & Paysage  » 

u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 1 du chapitre 9 (A, Ap ) 
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u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 2 du chapitre 9 (A, Ap ) 
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u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 2 du chapitre 10 (AL, Ax, Ah), ; évolution similaire dans le chapitre 
ᶯᶰ ṵ¸ȓṞ ¸¬ṟṶ 
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Encadrement des parcs photovoltaïques  

Exposé des motifs  

Au -ǱǸȺǟ Ǳʔ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸṞ ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǟ 
favoriser le développement de parcs photovoltaïques sur des espaces en friche et/ou dont 
le potentiel agronomique est faible , en créant un zonage Npv (zone naturelle dédiée au 
photovoltaïque) complémentai re  aux  zones UE (équipements)  et UL (tourisme et loisirs)  qui 
admettent déjà ces installations.  

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǍȡɅɾȡ ǟ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ǪȺǍȡɶǸɃǸɅʌ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɳǍɶǪɾ 
ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ǱǹǱȡǹǸɾ ṵ¸ɳʬṶ Ǹʌ ǱɐɅǪ ǱẏȡɅʌǸɶǱȡɶǸ ǪǸɾ 
installations dans les autres zones naturelles.  

Par conséquent  : 

¶ æʔȡɾɵʔẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱǹǱȡǹǸ ¸ɳʬ Ǹɾʌ ǪɶǹǹǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳǍɶǪɾ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾṞ ȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ 
ǱẏȡɅʌǸɶǱȡɶǸ ces installations dans les autres zones naturelles tout en admettant les 
ɳǍɅɅǸǍʔʲ ȡɅɾʌǍȺȺǹɾ ɳɐʔɶ ǱǸ Ⱥẏautoconsommation.  

¶ uȺ ɾẏǍȓȡʌ aussi ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸɾ parcs 
photovoltaïques , en limitant la hauteur ou en fixant une distance minimale aux 
habitations.  
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Evolutions du PLUi -H 

u uɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ẇ Energie & Paysage  » 

u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶱ ǱǸɾ EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ gǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ 

 
u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ du chapitre 11 (N, Np, Nm ) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏȡɅʌɶɐǱʔǪʌȡɐɅ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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 Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶴ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶵ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 

 
 

Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶷ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 

 
 

Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯᶮ du chapitre 12 (Ng, NL, Npv ) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳ du chapitre 3 (UE, UL) 
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Autres a justements règlementaires concernant le  photovoltaïque  

Exposé des motifs  

!ȒȡɅ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ȡɅɾʌǍȺȺǹɾ Ǎʔ ɾɐȺ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ 
urbaines, leur hauteur doit être limitée.  

Par ailleurs, les panneaux photovoltaïques et solaires au sol sont admis dans les zones à 
ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ṵᶯ!ĆĤṶ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏȡȺɾ ɾɐȡǸɅʌ ʔʌȡȺȡɾǹɾ ɳɐʔɶ ǱǸ 
ȺẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅṣ >ǸʌʌǸ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǟ ǱʔɳȺȡɵʔǸɶ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍines 
à vocation économique (UX) pour assurer une cohérence. Cela permet ǱẏǹʬȡʌǸɶ ɵʔǸ ǱǸɾ 
ɳɶɐȲǸʌɾ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ɃɐǩȡȺȡɾǸɅʌ Ǳʔ ȒɐɅǪȡǸɶ Ǎʔ ǱǹʌɶȡɃǸɅʌ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ 
ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ tout en permettant aux entreprises de produire leur propre énergie  pour réduire 
leurs factures énergétiques.  

Enfin, le règlement est renforcé dans toutes les zones pour assurer une meilleure 
intégration des panneaux solaires.  

Evolutions du PLUi -H 

u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ du  chapitre  4 (Ux)  

 
u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳ des chapitre  1 (UA, UB, UC), 2 (UH), 3 (UE, UL), 4 (UX), 5 (1AU), 6 
(1AUE), 7 (1AUX) 
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u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯᶮ de tous les chapitre s  

 
 

 

Intégration des panneaux sur les toitures et façades des constructions  

Exposé des motifs  

En complément des évolutions du PLUi -o ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
ǱǸ ɳǍɶǪɾ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾṞ ȺǸ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɳɶɐȒȡʌǸɶ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ Ã!æ 
thématique «  Energie & Paysage  » pour mieux encadrer et guider le déploiement  du 
photovoltaïque sur les constructions.  

ñɐɅʌ ǱɐɅǪ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ 
orientations spécifiques  : 

¶ Aux centres -villes et villageois, pour tenir compte des enjeux patrimoniaux 
notamment  ; 

¶ !ʔʲ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ Ǎʔʲ ȓɶǍɅǱɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ; 
¶ Aux bâtiments agricoles.   
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Evolutions du PLUi -H 

u uɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ẇ Energie & Paysage  » (cf. extraits ci -dessous)  
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Modifications du règlement graphique  
¬Ǎ >!gĞ ɾɐʔțǍȡʌǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ɵʔȡ ɾɐɅʌ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ parcs  
photovoltaïques  ou solaires ṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ȡɅǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸɾṞ ǱǸ ȒɶȡǪțǸɾ ṵɾɐȺɾ 
ɳɐȺȺʔǹɾṞ ǍɅǪȡǸɅɅǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸṞ ǱǹȺǍȡɾɾǹɾ ǱǸ ʬɐȡɶȡǸ ṟṶṣ  

Ces terrains ont été identifiés  en concertation avec les communes  et classés en Npv.   

Au total, les zones Npv couvrent une surface de 6,45 hectares  : 

¶ 3,18 hectares à Sainte -Livrade -sur -Lot  ; 
¶ 1,79 hectare à Bias  ; 
¶ 0,75 hectare au Lédat  ; 
¶ 0,73 hectare à Villeneuve -sur -Lot  ; 
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éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ᶰ!Ć ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬṞ ǟ ñǍȡɅʌǸ-Liv rade -sur -Lot  

Exposé des motifs  

Le 1er secteur  concerne la zone 2AU de la Plaine de Mazière , sur la  commune de Sainte -
Livrade -sur -Lot . Le terrain communal  ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɳǍɶǪ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ et 
ɶǸɵʔȡǸɶʌ ǱɐɅǪ ǱẏǽʌɶǸ ɶǸǪȺǍɾɾǹ ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬṣ 

¬Ǹɾ ǩǍɅǱǸɾ ǱǸ ʽɐɅǸ ᶰ!Ć Ǎʔ ɅɐɶǱ Ǹʌ ǟ ȺẏǸɾʌ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɶǸǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ʽɐɅǸ !ṣ  

¬Ǹ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ᶰ!Ć ṵɳǍɶʌȡǸ ɅɐɶǱ ȡɅǪȺʔɾǸṶṞ ǱẏʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ȡɅȡʌȡǍȺǸ ǱǸ ᶲṞᶷᶶ țǸǪʌǍɶǸɾ 
dans le PLUi -o ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ ǍʬǍɅʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɅἏᶲṞ Ǹɾʌ ɃɐǱȡȒȡǹǸ ǍȡɅɾȡ : 

¶ 3,18 hectares reclassés en Npv  ; 
¶ 1,11 hectare maintenu en 2AU  ; 
¶ 0,69 hectare reclassé en A.  

Une partie de la zone Npv est classée en zone «  Rouge Clair  » du PPRi  qui a dmet les 
panneaux photovoltaïques «  sous réserve que les installations résistent au courant et que 
les équipements vulnérables soient situés au -dessus de la cote de référence ou soient 
étanches  ».  

 

Evolutions du PLUi -H 
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ĆĤ ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬṞ ǟ =ȡǍɾ 

Exposé des motifs  

LǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳǍɶǪ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ représente une opportunité pour proposer un devenir 
adapté au ɾȡʌǸ ǱǸ ȺẏǍɅǪȡǸɅɅǸ déchetterie , enserré entre la voie verte (au nord) et le Chemin 
des Soulliés Ṟ ǱẏʔɅǸ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ᶯṞᶵᶷ țǸǪʌǍɶǸṣ 

 

Evolutions du PLUi -H 
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ! ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬṞ ǟ =ȡǍɾ 

Exposé des motifs  

Les d élaissés routiers  constituent aussi des opportunités pour le développement 
photovoltaïque. A Bias, les terrains publics qui sont situés en bordure de la D911 et qui sont 
classés en zone agricole (A) peuvent être reclassés en Npv car ils sont difficilement 
exploitables par ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ 

Ce reclassement concerne une superficie  ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 0,75 hectare.  

 

Evolutions du PLUi -H 
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  

  
  



Modification n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Notice  36  

éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ Ć= ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬṞ ǟ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸ-sur -Lot  

Exposé des motifs  

Le secteur Bérie Camp d'Izac  constitue un dent creuse insérée dans la zone UB, en bordure 
de la D911. Il est couvert par une OAP sectorielle ainsi que par une Servitude de Mixité Sociale 
(SMS).  

ÃɶṞ ȡȺ ɾẏǍʬȇɶǸ ɵʔǸ ȺǸ ɾɐȺ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ɐʔǸɾʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ (parcelle EK451) est pollué. En effet, 
une étude réalisée a révélé «  ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǍɅɐɃǍȺȡǸɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ɃȡȺȡǸʔ ɾɐȺṞ ɶǸȒȺǹʌǍɅʌ ʔɅǸ 
qualité dégradée du milieu sol, probablement en lien avec la pratique passée 
ǱẏǸɅȒɐʔȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾ ». 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ʌɶɐʔʬǸɶ ʔɅǸ ǍȺʌǸɶɅǍʌȡʬǸ ǟ ʔɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ ¬Ǹ ɶǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ 
ʽɐɅǸ ¸ɳʬ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱɐɅǪ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ ɾʔɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 
0,73 hectare.  Au -ǱǸȺǟ ǱǸ ǱǸʬɐȡɶ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ȺǸ ʽɐɅǍȓǸṞ ȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ Ǎʔɾɾȡ ǱẏǍǱǍɳʌǸɶ ȺẏÃ!æ 
sectorielle concernée  Ǹʌ ȺẏÃ!æ țǍǩȡʌǍʌ. 

 

Evolutions du PLUi -H 

u Modification  du zonage  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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u Modification  ǱǸ ȺẏÃ!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸ 
PLUi -H en vigueur  

 

Projet de modification  

 



Modification n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Notice  38  

u Modification  ǱǸ ȺẏÃ!æ țǍǩȡʌǍʌ 
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Autres modifications  
 

  

3 
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Modification s du r èglement écrit  

¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɳɐʔɶ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹɶɐȓǍʌȡɐɅɾ ǱǍɅɾ ȺǸ 
ǪǍɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 

Exposé des motifs  

¬Ǹ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǱǹɶɐȓǍʌȡɐɅɾ ɳɐɾɾȡǩȺǸɾ Ǎʔʲ æȺǍɅɾ ¬ɐǪǍʔʲ 
ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɳɐʔɶ ɶǹǍȺȡɾǸɶ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾṣ 
¬ẏǸɅȲǸʔ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǪɐɅǱʔȡʌ en effet à faciliter ce type de travaux.  

æɐʔɶ ǪǸȺǍṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ɾɐʔțǍȡʌǸ ȡɅʌǹȓɶǸɶ 
directement des dispositions règlementaires adaptées dans son PLUi -H plutôt que de 
contraindre les pétitionnaires à solliciter des dérogations. Cela aurait aussi pour bénéfici e 
ǱǸ ǪɐɃɃʔɅȡɵʔǸɶ ɾʔɶ ǪǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱǸ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅṣ 

Par conséquent, le règlement du PLUi -o Ǹɾʌ ɃɐǱȡȒȡǹ ǸɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

Evolutions du PLUi -H 

u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ.1.1 du chapitre 1 (UA, UB, UC)  
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u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ.1.2 du chapitre 1 (UA, UB, UC)  

 
u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ.2.2 du chapitre 1 (UA, UB, UC)  

 
u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ.3.2 du chapitre 1 (UA, UB, UC)  

 
u Ajout  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 5.1.3 du chapitre 1 (UA, UB, UC)  

 
u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 5.2.2 du chapitre 1 (UA, UB, UC)  
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Règlementation des aires de camping -cars  

Exposé des motifs  

Le règlement du PLUi -o Ǹɾʌ ɃʔǸʌ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱẏǹʌǍɳǸɾ ɐʔ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ 
camping -cars. Or, différents projets émergent sur le territoire. Il convient donc de clarifier la 
localisation possible de ces aires en complétant le règlement.  

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǟ ǍʔʌɐɶȡɾǸɶ 
ces aires dans les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU), excepté  : 

¶ Dans  les zones  à vocation économique (Ux et 1AUx)  ; 
¶ Dans les hameaux et  ensembles résidentiels diffus ou excentrés  (zones UH)  ; 
¶ Dans les zones à urbaniser fermées (2AU) . 

uȺ Ǹɾʌ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ɳɶɐɳɐɾǹ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǸɶ ǪǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ñÿM>!¬ suivants  : 

¶ Dans les STECAL ALa et NLa pour participer à la diversification des activités agricoles 
ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǍȓɶɐʌɐʔɶȡɾɃǸṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔǸ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ɾɐȡʌ ȺȡɃȡʌǹǸ ṵᶳ 
emplacements)  ; 

¶ Dans les STECAL ALc et NLc car ces derniers couvrent les sites d'hébergements 
touristiques, sous la forme d'aménagements de campings, d'ensembles de gites ou 
d'habitat léger de loisirs, ou d'habitat léger démontable . 

Evolutions du PLUi -H 

u Modifications communes aux chapitres 1 (UA, UB, UC), 3 (UE, UL) et 5 (1AU) 
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ Ǳʔ chapitre 10 (AL, Ax, Ah) 

 

 

 
u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ Ǳʔ chapitre 12 (Ng, NL) 
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u Modifications communes aux  autres  chapitres  
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Interdiction des activités de service en zone UH  

Exposé des motifs  

Le règlement des zones UH1 et UH0 (chapitre 2) comporte une incohérence. ¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯṣᶯ 
ǍʔʌɐɶȡɾǸ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɾɐʔɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾṞ ɃǍȡɾ ȡȺ Ʌẏʳ Ǎ ɳǍɾ ǱǸ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ǸɅ 
article 1.2 . Cela revient  donc  à les autoriser ɾǍɅɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɃǍȡɾ ǪǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪǸ ɵʔǸ ɾɐʔțǍȡʌǸ 
ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾṣ 

En effet, l es zones UH1 sont des zones constructibles excentrées et les zones UH0 sont des 
zones bâties non constructibles situées en pleine campagne. ¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱǍɅɾ 
ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɅẏǸɾʌ ǱɐɅǪ ɳǍɾ ɐɳɳɐɶʌʔɅǸṣ ¬Ǎ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɾɐʔțǍȡʌǸ ǸɅ ǸȒȒǸʌ ɵʔǸ ȺǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ṵĆ!Ṟ Ć=Ṟ Ć>ṟṶ ɵʔȡ ɳɐɶʌǸɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ 

Evolutions du PLUi -H 

u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯṣᶯ Ǳʔ chapitre 2 (UH0, UH1)  
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!Ȳɐʔʌ ǱẏǸʲȡȓǸɅǪǸ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ  

Exposé des motifs  

Les communes du Grand Villeneuvois sont confrontées à la multiplication des clôtures 
composées de murs simplement cimentés, qui confère une impression «  non finie  » et qui 
peuvent laisser entrevoir les parpaings.  

Afin de répondre à un enjeu de qualité urbaine et paysagère, la communauté 
ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɾɐʔțǍȡʌǸ ǍɳɳɐɶʌǸɶ ʔɅ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ 
ǪțǍɵʔǸ ʽɐɅǸ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾṞ ɳɐʔɶ ǹʬȡʌǸɶ ǪǸɾ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅɾṣ 

Evolutions du PLUi -H 

u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶴ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯ ṵĆ!Ṟ Ć=Ṟ Ć>Ṷ 

 
u Cette phrase est également ajoutée dans tous les articles «  aspects des clôtures  » du 
règlement de s autres  zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturelles (N).  
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Modification ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǍɅɾ Ⱥa zone Ax  

Exposé des motifs  

¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ !ʲ ɳɶǹʬɐȡʌ ǱǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
économiques existantes, en limitant à 500  ɃḽṞ ǟ ȺǍ Ȓɐȡɾ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ 
et celle de la surface de plancher.  

Ces deux notions (emprise au sol et surface de plancher) sont pourtant différentes. 
Augmenter la surface de plancher dans les mêmes proportions (500  m² maximum) que 
ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ǪɐɅǱʔȡɶǍȡʌ ǟ ɶǹǍȺȡɾǸɶ ʔɅǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ țɐɶȡʽɐɅʌǍȺǸṞ ǱẏʔɅ ɾǸʔȺ ɅȡʬǸǍʔṣ  

ÃɶṞ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǪɐɅǱʔȡɶǸ ǟ ɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǸɾ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǸɅ țǍʔʌǸʔɶṣ !ȡɅɾȡṞ ȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏɐǪʌɶɐʳǸɶ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ 
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǱǸ ɳȺǍɅǪțǸɶ ɳɐʔɶ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ 
n iveaux.  

Ainsi, il est proposé de majorer les surfaces de plancher maximales que peuvent atteindre 
les extensions (1  000  m² au lieu de 500) sans changer les surfaces maximales des emprises 
au sol des extensions (500  m²).  

Evolutions du PLUi -H 

u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯṣᶰ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǍ ʽɐɅǸ !ʲ ṵǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶮṶ 
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Clarification de la règle concernant les dépôts de matériaux en zone Ng  

Exposé des motifs  

Le règlement des zones Ng, NL et Npv concernant les «  autres dépôts de matériaux ou 
matériels  Ẉ Ǹɾʌ ǍɃǩȡȓʔ Ǹʌ ɃǹɶȡʌǸ ǱẏǽʌɶǸ ǪȺǍɶȡȒȡǹṣ 

MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱǸ ǩȡǸɅ ɳɶǹǪȡɾǹ ɵʔǸ ǪǸɾ ẇ autres dépôts de matériaux ou matériels  » 
ne sont admis que dans les zones Ng.  

Evolutions du PLUi -H 

u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 2.2 des zones Ng, NL et Npv (chapitre 1 2) 
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Modifications du règlement écrit et graphique  
Certaines modifications doivent porter à la fois sur le règlement écrit et sur le règlement 
graphique.  

¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ĆĤǩ Ǹʌ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ʽɐɅǍȓǸ ᶯ!ĆĤǩ 

Exposé des motifs  

Afin de concilier les enjeux de développement économique et de sobriété foncière, il 
ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ, en admettant 
ǱǸɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɳȺʔɾ țǍʔʌɾṣ 

Dans le règlement en vigueur des zones urbaines ou à urbaniser à vocation économique 
(UX et 1AUX), la hauteur maximale des entrepôts est limitée à 14  ɃȇʌɶǸɾṣ uȺ ɾẏagi rai t  de relever 
ce seuil à 21 mètres.   

ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǪǸʌʌǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɅǸ ǪɐɅǪǸɶɅǸɶǍȡʌṞ ǟ ǪǸ ȲɐʔɶṞ ɵʔǸ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɵʔȡ ǩɐɶǱǸɅʌ ȺǍ 
EᶴᶴᶯṞ ǟ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ɾʔǱ-est de Villeneuve -sur -Lot.  Ces zones portent les activités industrielles et 
logistiques les plus importantes de l'agglomération  uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱɐɅǪ : 

¶ De faire évoluer les règles de hauteur de la zone UXb  ; 

¶ Et de reclasser en UX les 2 autres zones UXb en dehors de Villeneuve -sur -Lot, qui se 
situent à Fongrave (Daucy , 4,2 hectares ) et à Bias (recyclerie Branger , 13,1 hectares) : 
cette évolution ne portera pas atteinte aux activités présentes.  

En parallèle, la zone 1AUX de La Garde Haute  (13,6 hectares) qui borde la zone maintenue en 
UXb à Villeneuve -sur -Lot est reclass ée dans un nouveau zonage 1AUXb dont le règlement  
est bâti sur l a base de celui de la zone UXb, pour assurer une cohérence des zones UX 
indicées «  b  », en intégrant notamment une hauteur maximale de 21 mètres.  

!ȒȡɅ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ǱǸɾ ȓǍɶǍɅʌȡǸɾ ǱǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɅʌɶǸɳɓʌɾ ǱǸ ᶰᶯ ɃȇʌɶǸɾ ɃǍʲȡɃʔɃṞ 
plusieurs dispositions sont ajoutées dans le règlement des zones UXb et 1AUXb  : 

¶ Un prospect par rapport au limite séparative, obligeant à un recul au moins égal au 
tiers de la hauteur de la construction (soit à au moins 7 mètres).  

¶ EǸɾ ǸʲȡȓǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅǪǸɳʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǱǸ 
qualité architecturale.  
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Evolutions du PLUi -H 

Modification du règlement de la zone UXb  

u Modification  ǱǸ ȺẏȡɅʌɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 4 (UX)  

 
u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 4 (UX)  
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 4 (UX)  
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶴ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 4 (UX)  
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶵ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 4 (UX)  
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>ɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ʽɐɅǍȓǸ ᶯ!ĆĤǩ 

u Modifications ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶱ ǱǸɾ EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ gǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ 

 
 

u Modification  ǱǸ ȺẏȡɅʌɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 

 



Modification n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Notice  55 

u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 

 
 

u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶴ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 
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u Modification  ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶵ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ 7 (1AUX) 
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éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ᶯ!ĆĤ ǸɅ ᶯ!ĆĤǩ 

u Villeneuve -sur -Lot  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  

  
 

Reclassement de deux zones UXb en UX  

u Bias  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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u Fongrave  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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Modifications relatives à des STECAL  

Exposé des motifs  

Dans le cadre de la révision allégée n°2 du PLUi -H, plusieurs STECAL à vocation de loisirs ou 
tourisme (ALc et NLc) ont été créés, à La Croix -Blanche, Mo nbalen et Sainte -Livrade.  

EǍɅɾ ʔɅ ɾɐʔǪȡ ǱǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸṞ ȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǱǸ ǪǸɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
STECAL ont été limitées au strict minimum, en fixant leurs périmètres au plus près des 
futures constructions ou installations.  

Or, dans le PLUi -o ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ ǍʬǍɅʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǍȺȺǹȓǹǸ ɅἏᶰṞ ȺǸɾ ñÿM>!¬ 
ALc et NLc couvraient des surfaces plus importantes, correspondantes, a minima, au terrain 
ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ. Le règlement associé avait été conçu pour tenir compte de ces 
configurations, en fixant de faibles emprises au sol maximales (20  %). 

¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸɾ ʽɐɅǸɾ ɅẏǍ ɳǍɾ ǹʌǹ ɃɐǱȡȒȡǹ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǍȺȺǹȓǹǸ ɅἏᶰ Ǳʔ 
PLUi -H. Par conséquent, les nouveaux STECAL ALc et NLc, avec une surface extrêmement 
limitée et une emprise au sol maximale maintenue à 20  ụṞ ɾẏǍʬȇɶǸɅʌ ȡɅɐɳǹɶǍɅʌs. 

uȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ɃǍʲȡɃǍȺǸ ɳɐʔɶ ǪǸɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ñÿM>!¬Ṟ ɾǍɅɾ 
changer celle des STECAL pré -existant avant la révision allégée n°2. Pour cela, il est proposé 
de créer deux nouveaux sous -zonages ALcn et NLcn.  Les STECAL pré -existant pourront être 
revus dans le cadre de la prochaine révision générale.  

Cette évolution conduit à une augmentation à la fois utile pour chaque STECAL et limitée 
au global  ṝ ọ ᶯᶴᶰᶮ Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸṞ ɾɐȡʌ ọ ᶯṞᶴ %. 

 

Zonage  Surface  
(ha)  

Coefficient d'emprise  
au sol max  

Emprise au sol max (m²)  

AVANT  APRES AVANT  APRES AVANT  APRES évolution  

ALc  ALc  0,47  20% 20% 940  940  0 

ALc  ALc  0,69  20% 20% 1380 1380 0 

ALc  ALc  0,74  20% 20% 1480 1480 0 

ALc  ALc  0,54  20% 20% 1080 1080 0 

ALc  ALc  26,77 20% 20% 53540  53540  0 

ALc  ALc  2,97 20% 20% 5940  5940  0 

ALc  ALc  2,48  20% 20% 4960  4960  0 

ALc  ALc  6,08  20% 20% 12160 12160 0 

ALc  ALc  2,84  20% 20% 5680  5680  0 

ALc  ALc  0,56 20% 20% 1120 1120 0 

ALc  ALcn  0,02  20% 80% 40  160 120 

ALc  ALcn  0,02  20% 80% 40  160 120 

ALc  ALcn  0,02  20% 80% 40  160 120 

ALc  ALcn  0,01 20% 80% 20 80  60  

ALc  ALcn  0,01 20% 80% 20 80  60  

ALc  ALcn  0,01 20% 80% 20 80  60  

NLc  NLc  1,31 20% 20% 2620  2620  0 

NLc  NLc  0,46  20% 20% 920  920  0 

NLc  NLc  4,12 20% 20% 8240  8240  0 
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NLc  NLcn  0,05  20% 80% 100 400  300  

NLc  NLcn  0,03  20% 80% 60  240  180 

NLc  NLcn  0,01 20% 80% 20 80  60  

NLc  NLcn  0,01 20% 80% 20 80  60  

NLc  NLcn  0,04  20% 80% 80  320  240  

NLc  NLcn  0,02  20% 80% 40  160 120 

NLc  NLcn  0,02  20% 80% 40  160 120 
  50,30   100600  102220 + 1620 
       + 1,6% 

 

Evolutions du PLUi -H 

u Modification ǱǸ ȺẏȡɅʌɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶮ   
 

 
 

u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳṣᶯ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶮ   
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u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶵṣᶰ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶮ   
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u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɅʌɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶰ   

 

 
 

u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳṣᶯ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶰ   
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u ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶵṣᶰ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶰ   

 

 
 

u La Croix -Blanche  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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u Sainte -Livrade -sur -Lot  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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u Monbalen  
PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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Modifications de zonage  

>ɐɶɶǸǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǸɶɶǸʔɶ ɃǍʌǹɶȡǸȺȺǸ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ĆMṞ au 
Lédat  

Exposé des motifs  

¬ɐɶɾ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ-H, une zone UE a été positionnée sur le terrain de football et 
la parcelle voisine B1037 maîtrisée par la commune, afin de conforter et renforcer les 
équipements publics.  

ÃɶṞ ȺǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ĆM ɅẏǍ ɳǍɾ ǹʌǹ ǪɐɶɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ɳɐɾȡʌȡɐɅɅǹ ɾʔɶ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ǪǸɾ ǱǸʔʲ 
parcelles. Il convient donc de procéder à cette correction  qui concerne une surface de 0,6 
hectare.  

>ǸʌʌǸ ǪɐɶɶǸǪʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɳǍɶǪ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ ɐʔṞ ǟ ǱǹȒǍʔʌṞ ȺǍ 
possibilité pour la collectivité, de valoriser ce terrain pour un autre équipement.  

Le projet de parc photovoltaïque envisagé a été élaboré en suivant la démarche ERC (Eviter, 
Réduire, Compenser) et prévoit notamment  : 

¶ Une distance de 10 mètres entre le corridor écologique qui borde la parcelle au sud 
et la table photovoltaïque la plus proche  ; 

¶ ¬ẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ ɐɳʌȡɃǍȺ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ Ǹʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ɃǍɶǸɾ ɾʔɶ 
une zone humide dite « pauvre » et faiblement impactée par le projet.  

Un arrêté préfectoral du 20 mars 2025 précise que ce projet, au regard notamment de sa 
nature  et  de sa localisation, ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ǹʌʔǱǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌṣ 

Evolutions du PLUi -H 

 

PLUi -H en vigueur  Projet de modification  
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Modification du zonage du secteur de projet de Salban, à Sainte -Livrade  

Exposé des motifs  

A Sainte -¬ȡʬɶǍǱǸṞ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ñǍȺǩǍɅ Ǹɾʌ ǸɅ ǪɐʔɶɾṞ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ 
finalement plus importante que prévue (15 lots au lieu de 9, avec une surface moyenne de 
ᶴᶮᶮ Ƀḽ Ǎʔ ȺȡǸʔ ǱǸ ᶶᶶᶮ ɃḽṶṞ ɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ǍȡɅɾȡ ǟ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ 

Par conséquent, ȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ȺǸ ʽɐɅǍȓǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ṵǱẏʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 
12 500  m²) en procédant au reclassement de la zone 1AUc en 1AUb. Le règlement de cette 
zone 1AUb est effectivement  ɳȺʔɾ ǍǱǍɳʌǹ ṵȒɐɶɃǸ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸṞ ǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺṟṶ.  

Evolutions du PLUi -H 

 

PLUi -H en vigueur  Projet de modification  

  
 

  




















